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1663 September 24 . A
VORTRAG[DES FRANZ. AMBASSADOREN JEAN DE LA BARDE] ANLAESSLICH

DER TAGSATZUNG[DER XIII ORTE UND DEREN ZUGEWANDTEN] IN
SOLOTHURN

Der Ambassador begrüsst die Gesandten , dankt ihnen für ihr Kom¬
men und fährt dann fort : "C'est le premier Jour auquel nous nous trou¬
vons ensemble en oe lieu avea un consenteme ?it actuel touchant la Réduction

des deux Jnstruments qui ont esté cy devant faits de l 'Alliance en un Seul

qui Soit commun a touts les Cantons et Alliez et touchant la Compréhension

de Monseigneur le Dauphin [Louis I ] depuis que ie vous ay proposé cette

affaire . " Tatsächlich hätten anlässlich der letzthin in Baden

stattfindenden Tagsatzung gewisse Orte [UR, SZ, UW, ZG] bezüg¬
lich der genannten beiden Punkte noch Bedenken gezeigt und sie
bloss ad referendum nehmen wollen . Inzwischen aber könnten sich
offenbar auch diese damit einverstanden erklären . So seien denn

alle Punkte bereinigt,und es stünde einem Abschlüsse nichts mehr
im Wege . Er möchte ihnen deshalb beliebt machen , das neue Bundes¬
instrument hier und heute zu datieren . Indem sie dem zustimmten,
würden sie auch einer alten Tradition folgen , derzufolge "les Trai¬
tez d' Alliance faits entre les Roys prédécesseurs de Sa Majesté [ Ludwig XIV . ]

et vostre République [ ont toujours été datés ] du lieu ou leurs Ambassadeurs

ont . . . résidé " .

Alsdann könne man daran denken , den Tag , "que vos Ambassadeurs partiront
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pour aller en France Solemniser l ’Alliance ", zu bestimmen . Obwohl er

ihnen hierin freie Hand lassen möchte , müsse er sie doch bitten,

hiefür einen Tag im Oktober zu bestimmen . Im übrigen würden die

Zeremonien in einem Rahmen abgehalten , wie er ihnen von 1602 her

noch in bester Erinnerung sei . Doch erwarte der König , "que vous

ne Jugiez a propos d ' observer aussy de vostre part les mesmes choses qui ont

esté pratiquées en l ' année 1602 " . Dies wolle besagen , dass jeder Ort

zwei , die Zugewandten aber bloss einen Gesandten delegieren soll¬

ten . "C'est de quoy ie vous prie au nom de Sa Majesté tant parceque cela a

esté ainsy fait en l ' année 1602 Suivant des Abscheids [von Solothurn ? ] que

i ’ay veus que parceque S ' est trouvé dans les Registres de la Chambre des

Comptes que ce qui leur a esté do ?iné lors pour le voyage a Mrs . les Ambassa¬

deurs comme aussy ce qui leur a esté donné pour marque d ' estime . . . envers

vostre Estât , a esté réglé Sur ce nombre d 'Ambassadeurs auquel nombre le

Secrétaire de la Ville de Soleure [ 1602 war dies Hans Georg Wagner und 1663

sein gleichnamiger Amtsnachfolger ] Se trouve inséré corme faisant la function
de Secrétaire d.e 1' Amho.ssa .de . ’

"J ’ay appris que quelque autre pretendoit a cette function Sur ce qu ' il a

esté parlé a Bade dans les Dietes de l 'affaire de l 'Alliance et que quelques-

uns de Mrs . les Cantons S ’y Sont déclarez , mais cela n ' est pas Suffisant pour

donner lieu au Landscribe du Comté de Bade [ Bartholomäus Schindler ] de pré¬

tendre a cette function pour plusieurs raisons et particulièrement a cause

que nostre affaire du nouvel Jnstrument d 'Alliance est effectivement conclue

a Soleure . . . . ”

Der Grund , weswegen dem König so sehr daran gelegen sei , "que les

deux Jnstrwnents d 'Alliance fussent réduits en un , a esté que cela fust une

preuve et une marque a tout le monde de l ' antienne et perpétuelle union de

vos Républiques . . . Je Suis obligé de vous exhorter en son ?iom . . . de per¬

sister . . . dans cette union . . . Et comme ie Suis prest a partir pour m ' en

retourner en France ", möchte er sich bei ihnen für das ihm während

seiner Amtszeit entgegengebrachte Vertrauen bedanken und sie

gleichzeitig versichern , dass er sich ihrer stets gerne erinnern

werde . Im übrigen sei er der Ansicht , dass das Zustandekommen eben

dieses Bündnisses einen guten und verdienten Abschluss seines

hiesigen Wirkens darstelle , "ie croy ne pouvoir mieux faire . . . que



de vous co?ijixrer . . . d ' estre tousiours unis les uns avec les autres et de

vous Souvenir que dans la politique c ' est a dire dans le droict de gouverne¬

ment on ne Sauroit mieux faire que de Se conduire Selon les préceptes de

Jesu Christ le plus grand et le principal desquels est celuy qu ' il nous a
donné de nous aimer l ’un l 'autre . "

Nachdem er sich nun von ihnen verabschiedet , wolle er sich nach

Frankreich zum König begeben , damit sie , wenn sie dann im Okto¬

ber nach Paris kämen , alles zu ihrem Empfang bereitfänden.

Kopie , in franz . Sprache , aus der franz . Ambassade
AH 31 , 160- 163 - Blatt 163r leer


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

